
Concours de photographie de la Corrida de Villejuif 2011

Captez l’émotion d’une course en ville 
Partagez vos photos et gagnez de nombreux lots

Les 3 meilleures photos recevront un prix en décembre 2011.

Vos 3 meilleures photos sont à envoyer par email en haute définition, 15 jours après la corrida à : organisation@
corridadevillejuif.fr

(Indiquez dans votre email l’objet suivant : concours photographie corrida 2011 mais aussi votre nom, prénom, date 
de naissance, adresse postale et adresse e-mail) 

Le jour de l’annonce des gagnants sera le 8 novembre  2011, les 30 plus belles photos seront publiées sur le site 
www.corridadevillejuif.fr et exposées sur la prochaine édition (2012).

1er prix

Votre photo sera utilisée pour faire le visuel de l’affiche l’année prochaine

+

Vous recevrez le t-shirt et le k-way officiel de la corrida 2011

2ème prix

Lots offert par nos partenaires

+

Vous recevrez le t-shirt et le k-way officiel de la corrida 2011

3ème prix

Lots offert par nos partenaires

+

Vous recevrez le t-shirt et le k-way officiel de la corrida 2011

Bonne chance !

Le règlement du concours 
Article 1 : LE THEME
Le comité d’organisation organise un concours photo sur le thème la corrida.

Article 2 : FORMAT
Tous les formats seront acceptés et jugés par le jury de la même façon.

 Article 3 : CONDITIONS
Ce concours est ouvert à tout public.
Les membres du jury ne peuvent pas participer au concours photo.
Chaque participant pourra envoyer au maximum 3 photographies.
Aucun signe distinctif ne doit apparaître au recto et au verso de la photo.
.
Article 4 : UTILISATION DES PHOTOGRAPHIES
Le comité d’organisation pourra utiliser à son gré tous les photos qu’il aura réceptionnées pour le concours et aucune 
rémunération ne sera due à ce titre.



L’auteur de la photographie sera mentionné au bas de la photo ou sur le document de promotion. 
Les photos pourront faire l’objet d’expositions itinérantes.

Article 5 : RESPONSABILITE
Le fait d’envoyer l’épreuve oblige le concurrent à se conformer au présent règlement, à l’accepter dans son intégralité 
et à s’interdire toute réclamation.

Article 6 : DATE DE RECEPTION DES PHOTOGRAPHIES
La date limite de réception des photos est fixée 15 jours après la date de la corrida
Seront éliminées de la participation au concours :
Toute photographie réceptionnée après la date de clôture
Photographie non conforme aux données du concours
Photographie présentant un aspect litigieux (plagiat, antériorité, contrefaçon)

Article 8 : PALMARES
Le palmarès sera annoncé sur le site www.corridadevillejuif.fr le 8 Novembre 2011.
Les auteurs des photographies primées seront récompensés par des lots.
Aucune indemnité ne sera versée aux œuvres non primées.
Le jury sera composé d’élus, de membres du comité d’organisation, de nos partenaires et de
professionnels.
Les décisions du jury seront sans appel.
La photographie sera jugée sur trois aspects : le respect du thème, la technique et l’originalité.
Contact pour tout renseignement :
Par email à organisation@corridadevillejuif.fr


